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D I S C O U R S D U B U D G E T 

INTRODUCTION 

M o n s i e u r l e P r é s i d e n t , 

Les députés se souviennent de l'esprit nouveau dans lequel avait 
été conçu le discours du budget, l'an dernier. Le gouvernement 
avait alors démontré clairement son intention de faire de ce discours 
un document empreint de dignité, d'où serait désormais bannie 
toute propagande électorale. Rompant ainsi avec une longue tra
dition et redonnant tous ses droits à l'objectivité, le discours du 
budget fournissait au peuple du Québec un exposé précis et détaillé 
de la situation économique et financière de la Province. 

Cette fois encore, nous voulons continuer dans la même voie. Nous 
voulons rendre compte à la population de l'administration de son 
patrimoine commun au cours de l'année financière qui vient de se 
terminer. Nous voulons aussi lui faire part des projets qu'en
visage le gouvernement du Québec. Le peuple a en effet le droit 
de connaître les faits — je dis bien « les faits » — et il a le devoir 
de les juger. Il ne veut pas — il n'a jamais voulu — qu'on se serve 
du discours du budget comme d'une tribune politique, ni qu'on 
fausse le sens de la réalité. 

C'est pourquoi le document que j'ai l'honneur de vous présenter 
dressera d'abord un tableau complet de la situation financière de 
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la Province. A un moment où le peuple du Québec fournit l'effort 
de rénovation le plus intense de son histoire, il importe plus que 
jamais de donner une image véridique des obligations financières 
que doit s'imposer le gouvernement pour s'acquitter de son mandat. 
Pour la même raison, le public doit être en mesure de juger de la 
situation économique du Québec. A ce propos, vous verrez dans 
les pages de l ' a n n e x e I une abondante documentation ; les hommes 
d'affaires, les syndicalistes, les commerçants, les journalistes et les 
citoyens en général trouveront certainement profit à la consulter. 
Il s'agit là d'une innovation, car, dans le passé, aucun discours du 
budget n'a jamais tant approfondi cette question. 

De plus, comme il convient, vous trouverez à l ' a n n e x e II un rapide 
aperçu des principales activités du gouvernement dans chacun des 
secteurs qui relèvent de sa juridiction. On pourra ainsi percevoir 
l'ampleur de la tâche à accomplir dans notre Province et l'impor
tance des responsabilités que l'administration actuelle a accepté 
d'assumer. Car le Québec a maintenant un nouveau type de gou
vernement qui se reconnaît un rôle non plus passif, mais actif. Il 
doit faciliter le développement économique et social de toutes les 
classes de notre société et collaborer de près à l'avènement de con
ditions de vie, de santé et d'éducation meilleures. Il ne peut plus 
— il ne doit plus — se conduire comme un spectateur retiré et 
presque indifférent ; en quelque sorte, il doit être à l'avant-garde. 
C'est ainsi que le veut désormais la population du Québec. 

Il a comme autre responsabilité non seulement de sauvegarder les 
droits inaliénables de notre Province, mais de les exercer pleinement. 
Il lui importe à ce sujet d'adopter une attitude positive et dynamique. 
C'est pour cette raison que j'insisterai, à la fin de cet exposé, sur la 
question si primordiale aujourd'hui des besoins prioritaires du 
Québec. Nous vivons à une époque où, dans notre pays comme 
ailleurs, les juridictions régionales ont à accomplir un rôle bien 
précis en matière de politique économique et sociale. Dans notre 
Province, nous sommes prêts à accepter ce rôle difficile ; mais encore 
faut-il qu'on nous laisse la possibilité de l'exercer ; plus exactement, 
je devrais dire : encore faut-il que nous prenions les moyens de 
l'exercer . . . 
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Monsieur le Président, un discours du budget n'est pas une boîte 
à surprise ; le peuple ne doit y voir que ce qu'il veut bien qu'on 
y mette. Demeurer en deçà de ce désir serait une démission en 
face des responsabilités que nous devons prendre ; aller au delà 
équivaudrait à outrepasser notre mandat. Nous avons voulu, 
autant qu'il est humainement possible de le faire, accomplir ce qu'on 
attendait de nous. Ce discours ne fait que refléter la façon dont 
nous avons résolu de respecter nos engagements envers la popu
lation qui a bien voulu nous faire confiance et qui espère en nous. 
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D I S C O U R S D U B U D G E T 

I 

L A SITUATION FINANCIÈRE D E L A PROVINCE 

Je m'arrêterai en premier lieu, monsieur le Président, à une analyse 
rapide des résultats définitifs de l'exercice financier 1960-61 pour lesquels les 
comptes publics ont été produits au début de la session. Je ferai ensuite une 
revue sommaire de l'exercice qui vient de se terminer. Nous en viendrons, 
dans une autre partie de cet exposé, à la période financière 1962-63. 

1 — Les résultats définitifs de l'exercice 1960-61 

Deux choses doivent retenir notre attention pour ce qui est de l'exercice 
financier 1960-61 : la situation budgétaire comme telle et les modifications 
apportées au régime fiscal du Québec. 

a) S I T U A T I O N B U D G É T A I R E 

Comme je l 'a i expliqué dans le discours du budget que j ' a i prononcé 
le 14 avr i l 1961, nous nous étions vite rendu compte, en prenant le pouvoir en 
juillet 1960, que les estimations budgétaires de l'ancien gouvernement, déposées 
le 10 décembre 1959 pour l'exercice suivant qui devait s'ouvrir le 1 e r avr i l 1960, 
soit près de quatre mois plus tard, seraient inévitablement déséquilibrées une 
fois connus les résultats définitifs de l'exercice 1960-61. Vous vous souvenez 
que c'est exactement ce qui s'est produit. I l n 'y a à cela rien d'étonnant, en 
raison des dépenses élevées autorisées par les lois adoptées après l'établissement 
des prévisions et les engagements importants et souvent inattendus que l'ancien 
gouvernement avait pris peu de temps avant les élections générales du 22 ju in 
1960. 

D'autre part, la mise en vigueur pendant la session qui s'est ouverte en 
novembre 1960 d'une partie du programme que le peuple de la Province avait 
approuvé s'est traduite par certaines dépenses nouvelles. Je rappelle seule
ment, à ce propos, la part que la Province a assumée du coût du programme 
d'assurance-hospitalisation dont notre population jouit depuis plusieurs mois, 
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ainsi que la prise en charge des engagements contractés pour le Boulevard 
métropolitain de Montréal. Cette mesure, on le sait, a soulagé d'autant la 
cité et de nombreuses autres municipalités de l'île de Montréal. 

Tous ces facteurs, tant ceux que nous avons suscités pour répondre aux 
désirs de la population, que ceux qui nous ont été imposés par l'ancien régime, 
ont eu pour effet ultime, comme je l 'a i signalé l 'an dernier, de modifier pro
fondément les chiffres inscrits dans les estimations budgétaires présentées en 
décembre 1959. 

Les résultats définitifs de l'exercice 1960-61 se rapprochent tout de même 
de très près de mes pronostics d 'avri l dernier qui reflétaient les prévisions établies 
par les ministères bien avant la clôture des comptes. 

Voic i donc le tableau comparatif de ces chiffres : 

Discours du 
R E V E N U S ET DÉPENSES budget Résultats 

du 14 avril 1961 définitifs 

$ 632,014,000 $ 636,630,433 
619,557,000 618,690,666 

12,457,000 17,939,767 
126,085,000 126,784,239 

113,628,000 108,844,472 

b) M O D I F I C A T I O N S A U R É G I M E F I S C A L 

O n se souvient que dans le programme que nous avions proposé à la 
population, nous nous étions engagés à reviser nos lois fiscales dans le but d'éli
miner quantité de tracasseries inutiles et vexatoires pour le contribuable. A 
maintes reprises, j ' a i moi-même déclaré que plusieurs des lois fiscales de la 
Province étaient archaïques et qu ' i l fallait les rajeunir. 

Notre loi d'impôt sur le revenu, adoptée en 1954, fut modelée sur la lo i 
fédérale en vigueur à l'époque. E n fait, plusieurs articles de cette loi repro
duisaient les dispositions de la loi fédérale, tandis que d'autres référaient pure
ment et simplement à cette dernière. 

Depuis lors, de nombreux amendements furent apportés à la l o i fédérale 
de l'impôt sur le revenu. Cependant, les modalités de la loi provinciale de
meurèrent inchangées, à quelques exceptions près. Par exemple, plusieurs 
dépenses ou allégements légitimes furent refusés aux contribuables de cette 
Province. 
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Quant à nous, nous avons ajouté aux frais médicaux déductibles, ceux 
des ordonnances médicales, des lunettes, d'ambulance, etc. D e plus, en ce qui 
concerne les déductions pour dons aux œuvres de charité, nous avons amendé 
la loi pour que lé contribuable puisse reporter à une année ultérieure les dons 
qui dépassent 10% de son revenu net. Enf in , le contribuable peut maintenant 
déduire de son revenu un montant minimum forfaitaire de $100 tenant Heu de 
déduction pour dons de charité, frais médicaux et cotisations syndicales. 

E n 1958, afin de bénéficier, du moins en partie, de l'accroissement de 
l'abattement fédéral qui fut porté de 10 à 13%, le gouvernement du temps 
amenda la loi provinciale de l'impôt sur le revenu par l 'addition du fameux 
article 41 a) dont j 'avais déjà, avant même de devenir premier ministre, dénoncé 
les injustices flagrantes. Les membres de cette Chambre se souviendront que, 
par le jeu de cet article, le contribuable marié était appelé à payer, pour un même 
revenu imposable, un impôt plus lourd que le contribuable célibataire. D e 
plus, cet article rendait nettement régressif un impôt qui , de par sa nature, doit 
être progressif. E n d'autres termes, le contribuable à faible revenu était appelé 
à solder un impôt relativement plus lourd que le particulier jouissant d'un 
revenu supérieur. 

Une telle façon d'envisager la fiscalité ne pouvait certes pas cadrer avec 
les principes de justice sociale dont s'inspire le présent gouvernement. Aussi , 
je me suis empressé de proposer à cette Chambre les redressements qui s ' im
posaient. 

Dans cet ordre d'idées, nous avons décidé qu'à compter du 1 e r janvier 
1962 les exemptions pour les enfants d'un âge inférieur à 16 ans pour lesquels 
des allocations familiales sont payées, seront portées de $250 à $300 et de $500 à 
$550 pour les autres personnes à charge. 

Notre impôt sur les corporations comportait lu i aussi, de graves ano
malies qui avaient pour effet d'imposer, dans certaines circonstances, u n far
deau trop lourd et de nuire ainsi au développement économique de la Province. 

Comme tous les autres domaines de l'activité gouvernementale, celui 
de la fiscalité doit évoluer constamment. Souvent, de nouvelles mesures s ' im
posent dans le but d'éliminer la double taxation, d'alléger le fardeau relatif 
des contribuables ou de favoriser le développement économique. Encore i c i , 
hélas ! comme dans les autres domaines, ce fut trop longtemps l'immobilisme le 
plus complet. Dès décembre 1960, nous avons apporté à la lo i de l'impôt sur 
les corporations des changements majeurs et nécessaires. 

C'est ainsi, par exemple, que lorsqu'une société commerciale fait affaires 
dans plusieurs provinces, i l faut en attribuer les profits à chacune des provinces 
en cause selon un barème déterminé. L e gouvernement fédéral et celui de la 
province d'Ontario — seule province avec le Québec à percevoir elle-même son 
propre impôt sur les sociétés commerciales — avaient adopté une méthode 
d'allocation des profits, fondée sur les ventes et les salaires attribuables à cha
cune des juridictions. Québec avait toujours préféré s'en tenir au seul facteur 
des ventes. 
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Une telle divergence dans les méthodes d'allocation des bénéfices i m 
posait un fardeau trop lourd à certaines compagnies, tandis que d'autres étaient 
indûment favorisées. Plusieurs organismes, tels l ' institut des comptables 
agréés et l'association des manufacturiers canadiens, avaient demandé à d i 
verses reprises de corriger cette situation qui ne contribuait en rien au trésor 
provincial et qui créait des ennuis sérieux aux corporations faisant affaires à la 
fois dans le Québec et dans d'autres provinces. Nous avons effectué les redresse
ments désirés en adoptant une formule d'allocation des bénéfices analogue à 
celle utilisée ailleurs au Canada. 

Les opérations des compagnies ne se soldent pas toujours par un béné
fice. Elles subissent parfois des pertes, surtout au cours des premières années 
de leur existence. Depuis près de vingt ans, les régimes fiscaux des différents 
pays ou états reconnaissent ce fait et permettent à une compagnie de réduire 
son revenu imposable des pertes encourues au cours des mauvaises années. 
Cet allégement fiscal m'a toujours semblé découler de la plus élémentaire justice. 
Notre loi de l'impôt sur les corporations ignorait complètement ce principe 
pourtant universellement reconnu. Nous avons amendé la loi de l'impôt sur 
les corporations afin de permettre la déduction des pertes d'une année à l'égard 
des bénéfices d'années plus fructueuses. Cette mesure, j ' en ai la ferme con
viction, soulagera grandement le fardeau fiscal des petites entreprises de chez 
nous ainsi que celui des compagnies appelées à assumer, pour le développement 
de nouveaux produits ou de nouvelles méthodes de production, des risques 
particuliers. 

E n 1949, le gouvernement fédéral adopta, pour les fins de l'impôt sur le 
revenu, u n nouveau système de dépréciation des actifs utilisés dans les entre
prises. Ce nouveau système prévoit des taux de dépréciation fixés au double 
de ceux en vigueur selon l'ancien mode. Cependant, au lieu d'être calculée 
sur le prix coûtant des actifs, la dépréciation, selon le nouveau système, est 
calculée sur la valeur résiduelle de ceux-ci. L e nouveau système possède égale
ment d'autres caractéristiques, comme le groupement des actifs en catégories 
et la déduction des pertes lors de la disposition d'un actif à un prix inférieur à 
son coût non déprécié. 

L ' u n des grands avantages du nouveau système, à part sa grande sim
plicité, est de permettre une dépréciation plus généreuse au cours des premières 
années de la durée d'un actif. Cette disposition est particulièrement avanta
geuse pour les nouvelles entreprises ou pour celles qui se développent rapide
ment, et profite en définitive à l'ensemble de la population. 

Selon son habitude, le gouvernement de l'époque s'était refusé à em
boîter le pas et avait conservé les anciennes normes. Cet état de choses a 
causé des ennuis sérieux aux entreprises du Québec et n 'a certes pas favo
risé leur développement. Notre attitude a été bien différente et, dès 1961, 
les compagnies de la Province de Québec ont pu, comme toutes les autres 
sociétés du pays, bénéficier du nouveau système de dépréciation, dit « du solde 
dégressif ». 
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Contrairement à d'autres provinces, la nôtre préfère percevoir elle-même 
ses propres impôts. L e gouvernement que j ' a i l'honneur de diriger entend 
bien continuer de se prévaloir des droits qui lu i sont garantis par la constitu
tion. Toutefois, la perception par une province de ses propres impôts ne veut 
pas dire l'adoption, sous prétexte d'une autonomie mal comprise, de lois fiscales 
différentes de celles des autres gouvernements du pays. Une province n'a pas 
non plus le droit de se cantonner dans un immobilisme fiscal de mauvais aloi 
sous prétexte qu'elle veut affirmer son autonomie. I l existe des façons plus 
positives pour la Province de Québec de s'affirmer au reste du pays. Nous 
désirons que la Province perçoive ses propres impôts, tout en n'imposant pas un 
fardeau inutile au contribuable et en ne nuisant pas au développement éco
nomique. 

I l n 'y a pas très longtemps, j ' a i déploré l'effet néfaste que pouvaient 
avoir les droits successoraux sur les entreprises familiales. J 'a i répété à cette 
occasion, et le chef de l'opposition m'a appuyé sans réserve, qu'Ottawa devrait 
se retirer de ce domaine qui touche à la propriété et aux droits civils. Une 
telle action de la part du gouvernement central aurait pour effet de permettre 
aux provinces d'alléger le fardeau des droits successoraux. 

Cependant, quelle que soit l 'attitude que prenne le gouvernement fédéral 
au sujet de son retrait éventuel de ce domaine fiscal, je suis d'avis que la loi 
provinciale des droits successoraux devrait être étudiée attentivement afin 
que des mesures soient prises pour faciliter la transmission des entreprises fa
miliales d'une génération à une autre. Comme nos autres lois fiscales, celle-ci 
doit également être rajeunie et adaptée aux conditions économiques nouvelles. 

2 — L'exercice financier 1961-62 

a) S I T U A T I O N B U D G É T A I R E 

Pour ce qui est de l'exercice financier qui vient de se terminer, on se rap
pelle que dans le discours du budget d 'avri l 1961, les estimations des dépenses 
budgétaires avaient été établies à $793,725,844. E n ju in 1961, nous avons 
présenté un premier budget supplémentaire de $9,901,400. E n janvier de cette 
année, nous avons déposé un deuxième budget supplémentaire qui s'élevait à 
$36,822,225. Enfin, le mois dernier, nous avons soumis à la Chambre un troi 
sième budget supplémentaire de $2,300,001. Le total de ces quatre budgets 
atteint ainsi $842,749,470. 

A cela, i l faut ajouter des mandats spéciaux au montant total 
de $38,829,342.50 dont $37,500,000 pour les allocations aux chômeurs tem
poraires et aux personnes inaptes au travail pour plus de douze mois. O n 
sait que ces allocations sont versées par le ministère de l a famille et du bien-
être social. 
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C H I F F R E S D ' E N S E M B L E P O U R L ' E X E R C I C E F I N A N C I E R 
1961-62 

Estimations budgétaires d'avril 1961 $ 793,725,844 
Premier budget supplémentaire 9,901,400 
Deuxième budget supplémentaire 36,822,225 
Budget supplémentaire final 2,300,001 

842,749,470 
Mandats spéciaux 38,829,342.50 

Total d'ensemble $ 881,578,812.50 

Toutefois, comme le démontre le tableau 2 qui porte sur les dépenses de 
l'exercice 1961-62, on peut prévoir que les dépenses totales ne devraient pas 
dépasser $837,315,000. E n effet, en raison des contrôles exercés et du fait que 
certains crédits — particulièrement du côté des immobilisations — ne seront 
pas entièrement dépensés, les déboursés du gouvernement de la Province ne 
seront pas aussi élevés que l'indiquent les montants autorisés. 

S i l 'on se rapporte maintenant au tableau 1 qui présente l'estimation 
des revenus pour l'exercice qui vient de se terminer, on constate que ceux-ci 
sont actuellement évalués à $754,107,000. Les dépenses ordinaires étant de 
$731,825,000, i l y a donc un excédent au compte ordinaire de $22,282,000. 
Par contre, comme les dépenses en immobilisations sont de $105,490,000, i l y a 
au total, un excédent des dépenses sur les revenus de $83,208,000 pour l'exercice 
financier 1961-62, soit la différence entre $105,490,000 et $22,282,000. 

E n comparant le résumé des estimations budgétaires d 'avri l 1961 (annexe 4 
de mon dernier discours du budget) avec les chiffres qui apparaissent main
tenant au tableau 2 du présent exposé, on peut voir que les dépenses totales, 
ordinaires et immobilisations, passeront de $793,725,844 au chiffre précité de 
$837,315,000, ce qui constitue une hausse nette de $43,589,156. 

Cette différence entre les estimations d 'avri l 1961 et la situation actuelle 
s'explique de la façon suivante. S i les dépenses encourues en immobilisations 
sont de $41,169,000 inférieures aux prévisions de l'année dernière (soit 
$146,659,000 prévus, contre $105,490,000 effectués), les dépenses ordinaires sont 
supérieures de $84,758,156 au chiffre prévu l 'an dernier ($647,066,844 contre 
$731,825,000). Cette différence de $84,758,156 dans les dépenses ordinaires 
provient notamment de la hausse des dépenses au ministère de la famille et 
du bien-être social ($20,375,000), au ministère de la santé ($9,350,000), au 
département de l 'instruction publique et au ministère de la jeunesse 
($49,096,200). 
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Tableau 1 
PROVINCE D E QUÉBEC 

PRÉVISIONS DES REVENUS pour L ' E X E R C I C E 1961-62 
(Revenus pour 11 mois et évaluation pour 1 mois) 

Provenant d'impôts et de droits : 

S u r les c o r p o r a t i o n s ( c a p i t a l ) $ 2 8 , 6 8 1 , 0 0 0 
S u r les c o r p o r a t i o n s ( p r o f i t s ) 1 1 8 , 5 0 0 , 0 0 0 

S u r les v e n t e s a u déta i l 
S u r l a g a z o l i n e 
S u r l e r e v e n u d e s p a r t i c u l i e r s 
S u r l es s u c c e s s i o n s 
S u r l e t a b a c 
S u r l es r e p a s 
S u r l es c o u r s e s 
S u r les d i v e r t i s s e m e n t s 
S u r l es t r a n s f e r t s d e v a l e u r s mob i l i è res 
P o u r l a p r é v e n t i o n des i n c e n d i e s 

Provenant d'autres sources : 

R i c h e s s e s n a t u r e l l e s : 

T e r r e s e t f o rê t s 
R e s s o u r c e s h y d r a u l i q u e s 
M i n e s 
C h a s s e 
D i v e r s 

L i c e n c e s e t p e r m i s : 

Véh i cu l e s a u t o m o b i l e s 
H ô t e l s e t r e s t a u r a n t s 
T r a v a i l 
T h é â t r e s e t c o u r s e s . 
A s s u r a n c e s 
D i v e r s 

H o n o r a i r e s , v e n t e s e t d i v e r s : 

P r o c u r e u r généra l 
T r a v a i l 
Secrétar iat d e l a p r o v i n c e 
T r a n s p o r t s e t c o m m u n i c a t i o n s 
T e r r e s e t f o rê t s 
Pêcher ies 
R e v e n u 
D i v e r s 

In térê t s 

P l a c e m e n t s d e s f o n d s d ' a m o r t i s s e m e n t . 
D i v e r s c o m p t e s 

R é g i e des a l c o o l s d u Q u é b e c : 

P e r m i s e t d r o i t s 
C o m p t e de c o m m e r c e . 

A u t r e s r e v e n u s : 

P a i e m e n t d e p é r é q u a t i o n (ne t ) 
S u b v e n t i o n s t a t u t a i r e d u g o u v e r n e m e n t d u C a n a d a . ; 

P a r t d e l ' i m p ô t s u r l e r e v e n u des c o m p a g n i e s d ' é lec t r i c i té , gaz e t v a p e u r , 
r e çue du g o u v e r n e m e n t d u C a n a d a 

A m e n d e s 
D i v e r s 

$ 1 4 7 , 1 8 1 , 0 0 0 
1 1 4 , 0 0 0 , 0 0 0 
1 0 5 , 5 0 0 , 0 0 0 

8 8 , 0 0 0 , 0 0 0 
2 5 , 0 0 0 , 0 0 0 
2 1 , 6 0 0 , 0 0 0 

8 , 7 3 0 , 0 0 0 
5 , 7 3 7 , 0 0 0 
2 , 1 0 0 , 0 0 0 
1 , 7 5 0 , 0 0 0 

2 1 0 , 0 0 0 

$ 2 3 , 1 3 7 , 0 0 0 
1 4 , 7 9 7 , 0 0 0 

5 , 8 8 8 , 0 0 0 
3 , 1 4 9 , 0 0 0 

2 3 , 0 0 0 

$ 4 4 , 6 5 0 , 0 0 0 
7 6 5 , 0 0 0 
3 1 0 , 0 0 0 
2 4 8 , 0 0 0 
2 1 2 , 0 0 0 
1 3 5 , 0 0 0 

$ 3 , 5 4 6 , 0 0 0 
1 , 9 9 7 , 0 0 0 
1 , 2 4 8 , 0 0 0 
1 , 0 2 8 , 0 0 0 

5 4 8 , 0 0 0 
2 9 7 , 0 0 0 
1 9 0 , 0 0 0 

9 7 , 0 0 0 

$ 5 , 2 0 0 , 0 0 0 
1 , 1 6 5 , 0 0 0 

1 6 , 0 0 0 , 0 0 0 
3 7 , 1 4 0 , 0 0 0 

6 5 , 3 0 3 , 0 0 0 
3 , 8 9 5 , 0 0 0 

2 , 0 0 0 , 0 0 0 
1 , 3 3 1 , 0 0 0 

1 0 0 , 0 0 0 

Total des revenus. 

$ 5 1 9 , 7 0 8 , 0 0 0 

4 6 , 9 9 4 , 0 0 0 

4 6 , 3 2 0 , 0 0 0 

8 , 9 5 1 , 0 0 0 

6 , 3 6 5 , 0 0 0 

5 3 , 1 4 0 , 0 0 0 

7 2 , 6 2 9 , 0 0 0 

$ 7 5 4 , 1 0 7 , 0 0 0 
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Tableau 2 
PROVINCE D E QUÉBEC 

PRÉVISIONS DES DÉPENSES ORDINAIRES 
E T E N IMMOBILISATIONS 1961-62 

(Dépenses effectives pour 11 mois et évaluation pour 1 mois) 

DÉPENSES 

Ministères Total E n immobi
Ordinaires lisations 

$ 2,700,000 $ 2,700,000 
Affaires fédérales-provinciales 2,000 2,000 — 

15,865,000 15,865,000 — 
39,785,000 38,385,000 $ 1,400,000 
6,150,000 5,225,000 925,000 

13,260,000 10,755,000 2,505,000 
3,475,000 3,385,000 90,000 

122,280,000 120,140,000 2,140,000 
3,468,000 3,468,000 — 
2,876,000 2,876,000 — 

198,949,000 196,449,000 2,500,000 
20,860,000 18,860,000 2,000,000 

2,417,000 2,417,000 — 
3,898,000 3,298,000 600,000 

25,024,000 25,024,000 — 
8,641,000 8,641,000 — 

10,843,000 8,175,000 2,668,000 
136,018,000 130,018,000 6,000,000 

4,409,000 4,184,000 225,000 
14,383,000 14,208,000 175,000 
4,298,000 4,298,000 — 
4,639,000 4,639,000 — 

35,439,000 18,589,000 16,850,000 
123,977,000 56,565,000 67,412,000 

5,000,000 5,000,000 — 
$808,656,000 $703,166,000 $105,490,000 

$ 28,659,000 $ 28,659,000 

SOMMAIRE 
Compte ordinaire : 

Revenus $754,107,000 
Dépenses : 

Ordinaires $703,166,000 
Service de la dette publique 28,659,000 731,825,000 

Surplus au compte ordinaire $ 22,282,000 

Immobilisations $105,490,000 

Extraordinaire : 
Loi des investissements universitaires. $ 27,000,000 
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Dans ce dernier cas cependant, i l ne s'agit que d'un dépassement apparent 
que le gouvernement avait d'ailleurs prévu. E n effet, la loi pour aider les com
missions scolaires à s'acquitter de leurs obligations (9-10 E l i z . I I , c. 32, sanc
tionnée le 10 ju in 1961) prévoyait que la majeure partie des dépenses découlant 
de l 'application de la loi seraient payées à même le fonds consolidé du revenu 
pendant l'année financière en cours. Parallèlement, à compter du 1 e r juillet 
1961, était abolie la taxe d'éducation — généralement de 2 % — prélevée par 
la plupart des commissions scolaires et le taux de la taxe provinciale était géné
ralisé. Puisque dorénavant la Province percevait entièrement le produit de 
cette taxe, i l a été possible d'augmenter les dépenses du département de l ' ins
truction publique (dépenses qui sont maintenant celles du ministère de la jeu
nesse) d'environ $46,500,000. Sur une base annuelle, l 'augmentation au m i 
nistère de la jeunesse est de $68,000,000, mais en 1961-62 ce chiffre n'a pas été 
atteint car la loi ne visait qu'une partie de l'exercice financier, ayant été adoptée 
après le 1 e r avr i l . E n d'autres termes, le dépassement de $49,096,200 au budget 
du ministère de la jeunesse n'en est pas véritablement un, puisqu'il est com
pensé presque entièrement par la perception directe par la Province d'une 
somme pratiquement équivalente ($46,500,000) autrefois touchée en grande 
partie par les commissions scolaires. E n somme, c'est maintenant le gouver
nement qui redistribue le produit de la taxe de vente, part provinciale et part 
scolaire. 

Ains i donc, pour pouvoir comparer exactement les estimations des dé
penses ordinaires en avri l 1961 ($647,066,844) et les dépenses ordinaires effec
tuées ($731,825,000), i l faudrait en quelque sorte enlever des dépenses ordinaires 
effectuées une somme d'environ $46,500,000 produit de la généralisation de la 
taxe de vente, dont on ne pouvait tenir compte en avri l 1961 car la loi pour 
aider les commissions scolaires n'a été adoptée que quelques mois plus tard. 
C'est cela qui me permet de dire que le véritable dépassement dans les dépenses 
ordinaires a été d'environ $38,258,156 et non de $84,758,156. Or, les hausses au 
ministère de la famille et du bien-être social ($20,375,000) et à celui de la santé 
($9,350,000) comptent pour plus des trois quarts de ce montant de $38,258,156. 

D u côté des revenus, l'estimation d 'avri l 1961, soit $686,461,000, est 
maintenant portée à $754,107,000, ce qui veut dire une augmentation de 
$67,646,000. Dans ce montant, entre la somme de $46,500,000 que j ' a i men
tionnée i l y a un instant en rapport avec la taxe scolaire. I l convient aussi de 
signaler comme cause d'augmentation dans les revenus pour 1961-62, une hausse 
de $6,483,000 au poste des terres et forêts. Cette hausse, qui ne pouvait être 
prévue dans les estimations d 'avri l 1961 parce que la loi qui l 'a provoquée n'avait 
pas été encore adoptée, provient des paiements effectués par l'Hydro-Québec 
pour les terrains qui seront inondés dans le bassin de la Manicouagan. 

L e rendement de la plupart des sources de revenus de la Province accuse 
enfin des hausses d'ordres divers. L a raison principale de l'augmentation des 
revenus demeure toutefois, comme on peut le supposer, l'amélioration qui s'est 
produite dans la situation économique au cours des derniers mois. Cette amé-
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lioration s'est fait notamment sentir dans le Québec, d'une façon qui dépasse 
même les prévisions que nous avions à ce propos. 

Je tiens enfin à faire remarquer que les chiffres que je viens de donner ne 
tiennent pas compte des paiements extrabudgétaires — évalués à $27,000,000 — 
effectués en vertu de la loi du financement des investissements universitaires 
(9-10 E l i z . I I , c. 34) qui autorisait pour 1961-62 des déboursés au total de 
$39,750,000. 

b) M O U V E M E N T D E S E M P R U N T S 

Dans mon dernier discours du budget, j 'avais prédit que pendant l'exer
cice financier 1961-62, et je cite : « Le gouvernement devra emprunter une 
somme non inférieure à $175,000,000 ». De fait, les émissions se sont élevées 
à une somme en capital de $150,000,000 bien que les bons du trésor en cours 
aient été réduits de $27,500,000 au 31 mars 1961 à $19,500,000 au 31 mars 1962. 

Voic i le détail des émissions effectuées : 

D a t e d e 
l ' émiss ion 

1er j u i n 1 9 6 1 . 
d o 

1er a o û t 1961 
d o 

15 j a n v i e r 1 9 6 2 
d o 

M o n t a n t 

$ 13 ,000 ,000 
3 7 , 0 0 0 , 0 0 0 

5 0 , 0 0 0 , 0 0 0 

8 ,000 ,000 
4 2 , 0 0 0 , 0 0 0 

5 0 , 0 0 0 , 0 0 0 

1 5 , 0 0 0 , 0 0 0 
3 5 , 0 0 0 , 0 0 0 

5 0 , 0 0 0 , 0 0 0 

C o u p o n 

5 % 
5 1/2 % 

4 3/4% 
5 1/4 % 

5 % 
5 1/4% 

Échéance 

1er j u i n 1 9 6 6 . 
1er j u i n 1980 

1er a o û t 1 9 6 7 . 
1er a o û t 1 9 8 5 . 

15 j u i l l e t 1969 
15 j u i l l e t 1983. 

P r i x à 
l ' a c h e t e u r 

9 9 % 
9 7 3/4% 

9 9 1/4% 
9 8 % 

1 0 0 % 
9 7 1/2% 

R e n d e m e n t 
à l ' a c h e t e u r 

5 . 2 3 % 
5 . 7 0 % 

4 . 9 0 % 
5 . 4 0 % 

5 % 
5 . 4 5 % 

L e tableau qui précède fait ressortir les fluctuations du marché des obligations 
dont les cours reflètent l'influence de nombreux facteurs, le plus significatif 
étant la liquidité des fonds. 

Les emprunts ont été effectués d'abord pour couvrir le déficit de 
$83,208,000 dont j ' a i parlé tout à l'heure. De plus, nous avons remboursé des 
emprunts pour u n montant total de $46,178,000 dont $19,045,326.73 à même 
les disponibilités des fonds d'amortissement. L e solde de $27,132,673.27 a été 
prélevé sur les fonds généraux de la Province. D u 1 e r avri l 1961 au 31 mars 
1962, le gouvernement a aussi avancé $14,794,594 à l'Office du crédit agricole, 
déduction faite des remboursements de l'Office ; $6,833,000 à l'Office des auto-
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routes du Québec pour le service de ses emprunts et l'extension de son réseau, 
ainsi que des avances moins importantes pour d'autres fins, telles que les bourses 
remboursables, l'électrification rurale et la construction de bateaux de pêche. 
A tout cela, i l faut enfin ajouter un montant de $27,000,000 destiné au finance
ment des investissements universitaires, ainsi qu'une somme de $8,000,000 
pour le remboursement de bons du trésor. 

Quelles sont, en conclusion, les perspectives pour l'exercice qui s'est 
clos le 31 mars 1962 ? 

Les chiffres comme d'habitude, ne seront pas définitifs avant le mois 
de ju in et i l serait dans ces conditions hasardeux de prédire le montant de la 
dette nette au 31 mars 1962. 

Très différente est la situation en ce qui concerne les chiffres de la dette 
consolidée nette et des bons du trésor, qui , sauf de légères variations éventuelles, 
peuvent d'ores et déjà être établis comme suit : 

Moins : 
Fonds d'amortissement et fonds spécial pour le rachat de la dette 

$ 635,975,000 

139,577,148 

496,397,852 
19,500,000 

$ 515,897,852 

Ce chiffre de $515,897,852 est inférieur de plus d'un mill iard à celui de 
la dette consolidée nette de l 'Ontario, laquelle s'élevait, le 31 mars 1962, à 
$1,582,891,561. 

I l 

L A SITUATION ÉCONOMIQUE 
D A N S L A PROVINCE D E QUÉBEC E N 1961 

L'année 1961 fut une année de reprise lente de l'activité économique en 
Amérique du nord. Dès le début de 1961, les États-Unis connurent une aug
mentation du produit national brut, augmentation très faible au départ mais 
qui s'accéléra graduellement pour atteindre finalement le niveau annuel de 
$540 milliards. Ce furent les dépenses d'investissements en équipement et en 
stocks de produits qui provoquèrent u n accroissement de la demande globale, 
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aidées d'ailleurs d'une politique expansionniste de la part des administrations 
publiques. 

E n Europe la vitesse de la croissance du produit national et de la pro
duction industrielle a atteint son maximum à la fin du second trimestre de 
1961 et, depuis lors, la progression a fléchi au point que des baisses de commandes 
apparaissent, spécialement dans le secteur des biens d'investissement. L a de
mande pour les biens de consommation continue cependant à évoluer à des 
niveaux records dans presque tous les pays et spécialement dans ceux du marché 
commun. 

Quant au Canada, en raison de ses relations économiques internationales 
tournées essentiellement vers les États-Unis, i l a suivi une évolution « grosso 
modo » comparable à celle de ce pays. Comme toujours, le démarrage 
dans l'expansion s'y est produit un peu plus tard et le rythme a été plus 
lent. L e produit national brut, en 1 9 6 1 , a atteint $ 3 6 . 8 milliards, compa
rativement à $ 3 5 . 9 milliards pour l'année précédente, soit une augmentation 
de 2 . 5 % . 

Les résultats de l'économie nord-américaine se répercutent évidemment 
sur l'économie de la Province de Québec. 

1 — É V O L U T I O N D E S R E V E N U S E T D E S D É P E N S E S 

Pour la Province de Québec i l y a moyen d'estimer deux postes majeurs 
de revenus : le revenu personnel ainsi que les dépenses personnelles, gouverne
mentales et les investissements. 

a) Le revenu personnel 

Pour ce qui est du revenu personnel, bien que nous n'ayons pas encore 
les chiffres définitifs, on peut escompter qu'au cours de l'année 1961 i l dépassera 
de près de 4 % le revenu personnel de l'année dernière ; cette augmentation est 
le résultat combiné de hausses des divers types de revenu personnel. Les 
salaires, traitements et autres revenus du travail seront d'environ 3 % supé
rieurs au total de l'année 1 9 6 0 , les revenus nets des agriculteurs devraient aug
menter de quelque 1 0 % , les revenus nets des entreprises non-sociétaires et non-
agricoles semblent devoir enregistrer un accroissement d'à peu près 9 % et, 
finalement, les intérêts, dividendes et loyers nets des individus devraient indiquer 
une hausse de quelque 2 % . Ains i , le revenu personnel, pour la Province, de
vrait s'établir en chiffres absolus à la fin de 1 9 6 1 à environ $ 6 , 9 3 5 , 0 0 0 , 0 0 0 dont 
$ 4 , 8 9 6 , 0 0 0 , 0 0 0 , soit 7 1 % , proviendraient des salaires, traitements et autres 
revenus du travail . L'amélioration est attribuable en grande partie à la hausse 
des rémunérations unitaires (l'indice des salaires et gages hebdomadaires moyens 
de l'industrie manufacturière du Québec, avec base 1 9 5 3 = 1 0 0 , a augmenté, 
par exemple de 5 . 5 % , entre ju in 1 9 6 0 et ju in 1 9 6 1 ) . 
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b) Les dépenses personnelles, gouvernementales et les investissements 

Le commerce de détail est l'indicateur qui reflète le mieux le niveau des 
dépenses personnelles de consommation pour les biens et services, et constitue 
à cet égard une preuve particulièrement évidente de l'essor économique du 
Québec au cours de l'année 1961. E n effet, les ventes au détail dans notre 
Province ont augmenté de 4.2% en 1961 par rapport à 1960, alors que, au cours 
de la même période, la hausse dans l'ensemble du Canada n'était que de 1%. 
Lorsqu'on extrait les chiffres du Québec de ceux du Canada, on constate qu ' i l 
y a eu diminution dans les autres provinces. A ins i , c'est grâce au Québec que 
les statistiques officielles peuvent indiquer une hausse dans l'ensemble du Canada. 
A u Québec, l'augmentation a été de $164,512,000 tandis que pour les neuf 
autres provinces, i l s'est par contre produit une baisse de $2,989,000, ce qui 
donne pour le pays tout entier une hausse de $161,523,000. 

Tous les genres de commerce, sauf une ou deux exceptions, ont accru 
leurs ventes au détail dans la Province au cours de 1961. Les plus fortes aug
mentations se sont fait sentir dans les magasins à rayons avec des pourcentages 
d'accroissement variant de 8% à 10.9%. I l est intéressant de noter que la plus 
forte proportion des ventes au détail se concentre, après la nourriture et les 
boissons, sur les automobiles, avec u n pourcentage de 13.9 % du total. 

E n 1961, l'ensemble des dépenses des trois niveaux de gouvernement 
effectuées dans la Province de Québec s'est accru de 7.6% pour se situer à $2.5 
milliards approximativement ; les dépenses publiques se sont avérées u n soutien 
relativement efficace de la demande globale dans la Province. 

E n ce qui concerne les investissements, les estimations du Bureau fédéral 
de la statistique donnent, pour 1961, pratiquement le même montant que pour 
l'année précédente. Seulement deux secteurs enregistreraient une augmenta
tion des investissements : les institutions et services gouvernementaux et les 
services commerciaux et financiers. I l est compréhensible que les secteurs 
directement productifs en biens et marchandises n'augmentent pas leurs inves
tissements, si nous tenons compte de l'incertitude dans laquelle la conjoncture 
canadienne a évolué depuis 1957 ; les capacités ou inventaires actuellement 
disponibles sont à peu près suffisants dans la majorité des secteurs d'activité 
pour satisfaire à la demande. 

Toutefois, ce qui semble encore plus significatif, c'est la façon dont les 
investissements se sont répartis entre les dépenses pour l'équipement nouveau 
et celles encourues pour construction nouvelle. 

Les dépenses pour les nouveaux bâtiments sont demeurées à peu près 
stables tandis que les autres types d'investissement ont augmenté. Cette 
situation nous amène à distinguer entre les investissements dont le but est 
d'accroître la capacité de production et les investissements faits en fonction de 
l'augmentation des rendements. Quand les investissements en nouveaux bâti
ments sont relativement élevés, i l y a une grande probabilité que la part des 
investissements d'expansion des capacités soit importante. Par contre, quand 
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i l y a augmentation relative des dépenses pour l'équipement et l'entretien, on 
peut présumer une prépondérance des investissements en vue d'augmenter la 
productivité. E n conséquence, i l est possible que le genre d'investissements 
réalisés en 1961 dans les secteurs de fabrication ait tendance à freiner l 'aug
mentation de l'emploi, en créant des « réserves de productivité » qui permettent 
d'augmenter la production sans hausse corrélative du nombre d'employés. 

I l convient de rappeler i c i que cette analyse est fondée en partie sur des 
estimations. I l est possible, et même probable, que lorsque les chiffres dé
finitifs pour 1961 seront connus, on constate en réalité une augmentation inté
ressante des investissements dans le Québec. 

2 — L A P R O D U C T I O N D E S B I E N S 

Nous pouvons résumer les principales caractéristiques de la production 
québécoise en 1960 et 1961 à l'aide du tableau statistique suivant : 

V A L E U R B R U T E D E L A P R O D U C T I O N D A N S L A P R O V I N C E D E QUÉBEC 

{en millions de dollars) 

Accroissement 
Secteurs d'activité 1960 1961 1960/1961 

en % 
(estimation) 

633.4 657.2 3.8 
276.3 284.8 3.1 

10.0 10.3 3. 
446.6 447.4 1.8 

8.0 8.0 0. 
2.0 2.0 0. 

225.0 239.2 6.3 
6,936.4 7,159.5 1.5 
1,644.3 1,693.7 3. 

T O T A L 10,182.0 10,502.1 3.1 

O n voit que la production de l'énergie électrique s'est accrue de façon 
remarquable en 1961, alors que plusieurs autres industries montraient des 
progrès notables. L'expansion modérée dans les mines et carrières doit cepen
dant être interprétée de la façon suivante : la moitié de la production, dans ce 
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secteur, est constituée de minerais métalliques qui ont subi, dans leur ensemble, 
une baisse de prix de quelque 5% par rapport à 1960. A ins i , les volumes de 
production étaient plus élevés en 1961 qu'un an plus tôt. 

Après l'électricité, l'agriculture accuse le plus fort pourcentage d'ac
croissement. L'année 1961 a été une année exceptionnelle pour le cultivateur 
de la Province. L a valeur globale de la production agricole est estimée à $657.2 
millions et représente un accroissement de 3.8% par rapport à l'année 1960. 
Une hausse aussi marquée ne s'était pas fait sentir depuis 1956. A l'exception 
des fruits et légumes, toutes les autres productions augmentent et cette aug
mentation est plus prononcée dans les productions agricoles dites supérieures, 
notamment la production animale, incluant le bétail, la volaille et les œufs. 
L'augmentation de la valeur produite est de 8.2% pour le bétail et 19.3% pour 
la volaille et les œufs. 

S i l 'on mesure la production agricole à partir des revenus bruts pro
venant des activités agricoles des cultivateurs, le taux d'accroissement aug
mente alors considérablement et, au lieu de 3.8%, i l s'élève à 7.3% pour 1961 
par rapport à 1960 ($496,306,000 en 1960 et $532,423,000 en 1961). 

Signalons enfin que la production de biens n'aurait pas permis à elle 
seule l'augmentation du revenu et l'accroissement des dépenses que nous avons 
constatés plus haut. L'économie de la Province a donc été avantageusement 
aidée, en outre, par le secteur des services qui a rendu possible une augmenta
tion plus forte du revenu global. 

3 — E M P L O I E T C H Ô M A G E 

A u cours des douze mois de l'année 1961, la moyenne du nombre de per
sonnes ayant un emploi s'élevait au Québec, à 1,644,400 contre 1,630,000 pour 
la même période de l'année 1960. L a reprise de 1961 a permis un recul appré
ciable du nombre de chômeurs. L a Province continue d'avoir un chômage 
relatif supérieur à celui du Canada, mais le problème s'est atténué, notamment 
au cours des derniers mois. 

S i nous analysons les causes qui provoquent un chômage relativement 
élevé au Québec, nous pouvons dire qu ' i l y a deux causes majeures. L a première 
est la difficulté pour le secteur industriel d'absorber le surplus de la main-d'œuvre 
agricole émigrant vers les centres urbains. O n observe en effet une diminution 
très rapide, et même beaucoup plus rapide que dans les autres provinces, de la 
main-d'œuvre agricole. Cela est une des conséquences de la mécanisation des 
fermes. E n 1949, 18.8% de l'effectif ouvrier total se composait de la main-
d'œuvre agricole ; en 1961, cette dernière ne représente plus que 7.9%. E n 
second lieu, c'est l'évolution de l'emploi dans l'industrie qui est en cause. L a 
Province dispose d'une structure de production qui donne une importance rela
tivement grande à des industries qui ont tendance à répondre faiblement à des 
accroissements du revenu chez les consommateurs, industries qui , d'autre part, 
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sont exposées à une très forte concurrence. Cette concurrence favorise soit de 
nouveaux produits, soit les autres provinces, soit l'étranger. L'expansion i n 
suffisante de la demande, combinée avec des besoins prononcés d'organisation 
plus rationnelle du côté de la production fait diminuer les effectifs employés 
dans toute une série d'activités industrielles : les industries du tabac, des pro
duits du cuir, des textiles, des produits du fer, de l'acier et de l'équipement de 
transport montrent des diminutions d'emploi dépassant 10% en 1961 par rap
port à 1953. L e problème est donc structurel et dépasse le cadre cyclique. Ce 
n'est que par une industrialisation secondaire accrue que le Québec pourra 
parvenir à la résoudre. 

L'amélioration évidente de la situation du chômage au Québec au cours 
des derniers mois de 1961 permet cependant d'espérer que la reprise économique, 
se poursuivant durant l'année 1962, ramènera le nombre des chômeurs à un des 
niveaux les plus bas des dernières années. 

L'évolution du chômage au cours de 1961 était, en indices, assez semblable 
au Québec et au Canada. L e taux de chômage du Québec demeure plus élevé 
que celui de l 'Ontario et de l'ensemble du pays, mais l'écart se rétrécit graduelle
ment à mesure que la situation s'améliore. A u mois de septembre 1961, on 
observait entre le Québec et l'ensemble du pays une différence de 1.5% dans 
le pourcentage du nombre de chômeurs par rapport à la main-d'œuvre. A u 
mois d'octobre, cette différence était de 1.4% et au mois de novembre elle était 
réduite à 0.8% pour se situer en décembre à 0.7%. 

De septembre à décembre 1961, i l y avait en moyenne au Québec, 
1,693,000 personnes qui disposaient d'un emploi contre 1,665,000 pour la même 
période de 1960, ce qui représente une augmentation de 1.7%. L a main-d'œuvre 
du Québec durant ces quatre mois passait d'une moyenne mensuelle de 1,812,000 
en 1960 à 1,810,000 en 1961, soit une diminution de .08% causée en bonne 
partie par les nouvelles lois sur l'éducation, notamment en ce qui a trait à la 
prolongation de la période de scolarité obligatoire. L a main-d'œuvre du Canada 
en 1960 et 1961 augmentait de .85% au cours de la même période. Cette aug
mentation du nombre de personnes avec emploi au moment où la main-d'œuvre 
diminuait, a permis, au Québec, un recul appréciable du nombre de chô
meurs. L a moyenne mensuelle de ce nombre au cours du dernier trimestre 
de 1961 était de 118,000 contre 151,000 pour la même période de 1960. O n y 
remarque donc une diminution de 20.3% au Québec, au cours du dernier t r i 
mestre, entre 1960 et 1961, tandis que la diminution observée au Canada n'était 
que de 18.4%. 

L'année 1962 devrait représenter la continuation de l'expansion actuelle. 
L'économie de la Province se trouve donc en face de perspectives plus encou
rageantes. Les problèmes que présentent l'intégration d'industries nouvelles, 
la réorientation de la production dans certains secteurs, et enfin le chômage de
meurent cependant des problèmes majeurs auxquels la reprise ne peut donner 
à elle seule une réponse rapide et adéquate. C'est pourquoi le gouvernement 
du Québec, tout en poursuivant la politique de soutien de l'emploi qu ' i l a adoptée, 
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désire recourir à des méthodes d'action plus efficaces et plus durables. A ce 
propos, le ministère de l'industrie et du commerce vient d'entreprendre une 
étude poussée de toute la question du sous-emploi et des remèdes qu'on peut 
lui apporter dans une province comme la nôtre. Ce sera la première du genre 
chez nous et sa mise en marche fait suite aux demandes des citoyens et, en 
particulier, de groupements de citoyens-producteurs comme les syndicats 
ouvriers. 

O n peut être persuadé que le gouvernement entend s'acquitter de ses 
responsabilités dans le domaine de l'accroissement de l 'emploi. I l l 'a prouvé 
et la Province est en voie de perdre ce que j ' a i appelé « le triste championnat 
du chômage ». 

III 

L E S S E C T E U R S D'ACTIVITÉ D U G O U V E R N E M E N T 

Monsieur le Président, dans une autre partie de ce discours, je vous par
lerai des besoins prioritaires du Québec. I l existerait, cependant, une façon 
empirique bien simple de nous rendre compte de leur étendue. Nous n'aurions 
qu'à décrire rapidement le travail accompli ou projeté par chacun des ministères 
de l 'administration gouvernementale. Nous pourrions ainsi constater combien 
les obligations dont doit s'acquitter le gouvernement de la Province sont nom
breuses et combien, depuis quelques années, elles ont pris de l'ampleur. Je ne 
veux cependant pas entrer dans tous les détails que comporterait l'examen 
complet des secteurs d'activité du gouvernement. O n trouvera, dans une 
annexe à ce discours, une foule de renseignements à ce propos. Cette annexe 
comporte trois chapitres. 

1 — L ' É D U C A T I O N E T L E B I E N - Ê T R E D E L A P O P U L A T I O N 

L a personne humaine est le capital le plus précieux. I l appartient au 
gouvernement, dans les secteurs qui relèvent de sa juridiction, de lu i donner u n 
cadre propice à son épanouissement. C'est pourquoi i l doit jouer un rôle con
sidérable dans le domaine de l'éducation ; le temps est maintenant dépassé où 
i l devait se garder d'intervenir trop ouvertement en cette matière. D e la même 
façon, par tous les moyens dont i l dispose, i l doit encourager la vie culturelle 
de la nation, non pas pour la dominer, mais pour l'aider. 

L e gouvernement a aussi une responsabilité évidente pour le maintien 
d'un niveau de vie et de santé adéquat pour la population, particulièrement 
pour les familles. I l doit assister ceux qui sont menacés par l'indigence ou la 
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maladie, en réhabiliter autant qu ' i l peut le faire les victimes et prévenir la mani
festation des problèmes sociaux ou des difficultés qui naissent des conflits tou
jours possibles dans le monde du travail . 

Ces objectifs sont d'autant plus importants à atteindre dans notre Pro 
vince que le peuple du Québec forme à l'intérieur de notre pays une minorité 
ethnique qui a besoin, de par sa situation même, de l 'appui de sa plus puissante 
institution civile : son gouvernement. 

2 — L ' A M É N A G E M E N T D E S R I C H E S S E S 

O n entend souvent dire, avec raison, que la Province de Québec est celle 
qui possède le plus de richesses naturelles. Mais elle est aussi une des pro
vinces où ces richesses sont encore le moins exploitées. L a mise en valeur de 
notre patrimoine commun est donc l ' un des objectifs que poursuit avec le plus 
d'ardeur le gouvernement de la Province. Plusieurs de ses ministères, à un 
titre ou l'autre, s'y consacrent. Déjà, depuis un an et demi, u n souci d'organi
sation rationnelle et de dynamisme a présidé à la réorganisation de certains de 
ces ministères ; d'autres ont étendu leurs activités à de nouveaux domaines. 
Tous cependant recherchent la même fin : rendre graduellement le peuple du 
Québec maître de ses ressources et de son économie dans la paix, le progrès et 
la justice. 

Les premiers résultats de l 'action que nous avons entreprise à ce propos 
l 'an dernier se font maintenant sentir. I l reste évidemment de nombreux 
problèmes à résoudre mais nous avons tout lieu de croire que ceux-ci seront 
réglés comme l'ont été les premières difficultés que posait la réorientation de 
l'activité de notre gouvernement dans l'économie de la Province. 

3 — L ' A P P A R E I L A D M I N I S T R A T I F D E L ' É T A T 

Dans tous les pays modernes, le gouvernement, avec le temps et à cause 
des circonstances, a été appelé à assumer des responsabilités accrues. Le bien 
commun exigeait qu ' i l en soit ainsi. 

L e Québec n'a pas échappé à cette tendance et, dans la description des 
activités gouvernementales que vous verrez en annexe, vous pourrez constater 
l'étendue des attributions que notre population a confiées à celui-ci. Pour 
s'acquitter de ses responsabilités le gouvernement doit compter sur des revenus 
suffisants et doit surveiller de près les dépenses encourues par ses divers services. 

I l doit de plus, comme i l convient, administrer la justice, collaborer au 
travail des administrations publiques dont la juridiction est moins large que la 
sienne, et fournir à l'ensemble de la structure gouvernementale et au public en 
général les services d'information et de documentation indispensables. 

D'une certaine façon, la structure gouvernementale de la Province est 
un moyen d'action, u n instrument qui peut être utile et efficace dans la pour-
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suite des objectifs que notre collectivité s'est fixée. Personne ne prétend chez 
nous que cette structure soit parfaite. Bien au contraire, nous sommes les 
premiers à reconnaître ces lacunes et à vouloir les corriger. C'est d'ailleurs là 
une des raisons pour lesquelles les besoins du Québec sont tellement grands. 
N o n seulement nous avons une énorme tâche à accomplir, mais i l nous faut aussi 
adapter et perfectionner les moyens que nous avons à notre disposition pour la 
réaliser. 

IV 

PRÉVISIONS P O U R L ' E X E R C I C E FINANCIER 1962-63 

On conçoit facilement que le programme de gouvernement qui a été 
approuvé par la population et que l 'administration provinciale doit maintenant 
mettre en œuvre, oblige la Province a effectuer des dépenses plus considérables 
en 1962-63. I l faut créer de nouveaux services, doter la population d'un régime 
de sécurité sociale plus conforme à ses besoins, faciliter le maintien d'un niveau 
de santé convenable et accélérer le progrès économique. 

C'est pourquoi, comme le démontre le tableau 4, les estimations bud
gétaires pour l'exercice financier qui vient de débuter s'élèvent à un total de 
$952,958,775. Je vous expliquerai, dans quelques minutes, pour quelles raisons 
le gouvernement de la Province considère ce montant, pourtant impressionnant, 
comme étant un strict minimum. Quant aux revenus, toujours pour 1962-63, 
le tableau 3 les estime à un total de $809,085,000. Les dépenses ordinaires 
(tableau 4) étant de $792,051,275, le surplus prévu au compte ordinaire est 
de $17,033,725. S i l 'on tient compte des dépenses en immobilisations de 
$160,907,500, l'écart prévu entre le total des revenus et les prévisions budgétaires 
globales est de $143,873,775. 

Pour faciliter la comparaison entre les tableaux du chapitre 1 et ceux qui 
apparaissent dans celui-ci, je rappelle, en passant, que le tableau 2 constitue une 
évaluation, au 15 mars dernier, des résultats probables de l'exercice qui vient 
de se terminer, et que le tableau 4 représente les chiffres qui sont soumis à l 'ap
probation des Chambres pour 1962-63. 

1 — R E V E N U S 

S i l 'on compare les revenus pour l'exercice financier 1961-62 à ceux qui 
sont prévus pour l'exercice maintenant en cours, on constate que ceux-ci seront 
de $54,978,000 plus élevés cette année, soit la différence entre $754,107,000 
pour 1961-62 et $809,085,000 comme l'indiquent les tableaux 1 et 3. 
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Tableau 3 
PROVINCE DE QUÉBEC 

ESTIMATIONS DES REVENUS pour L ' E X E R C I C E 1962-63 

Provenant d'impôts et de droits : 

S u r l es c o r p o r a t i o n s ( c a p i t a l ) $ 3 0 , 0 0 0 , 0 0 0 
S u r l es c o r p o r a t i o n s (pro f i t s ) 1 1 4 , 0 0 0 , 0 0 0 

S u r l e s v e n t e s a u déta i l 
S u r l a g a z o l i n e 
S u r l e r e v e n u des p a r t i c u l i e r s 
S u r l e s s u c c e s s i o n s 
S u r l e t a b a c 
S u r l e s r e p a s 
S u r l es c o u r s e s 
S u r l e s d i v e r t i s s e m e n t s 
S u r l es t r a n s f e r t s d e v a l e u r s mob i l i è res 
P o u r l a p r é v e n t i o n d e s i n c e n d i e s 

Provenant d'autres sources : 

R i c h e s s e s n a t u r e l l e s : 

T e r r e s e t f o rê t s 
R e s s o u r c e s h y d r a u l i q u e s 
M i n e s 
C h a s s e e t pêcher ies 
D i v e r s 

L i c e n c e s e t p e r m i s : 

V é h i c u l e s - a u t o m o b i l e s 
H ô t e l s e t r e s t a u r a n t s 
T r a v a i l 
T h é â t r e s e t c o u r s e s 
A s s u r a n c e s 
D i v e r s 

H o n o r a i r e s , v e n t e s e t d i v e r s : 

P r o c u r e u r généra l 
T r a v a i l 
Secré tar ia t d e l a p r o v i n c e . 
T r a n s p o r t s e t c o m m u n i c a t i o n s 
T e r r e s e t f o rê t s 
Chasse et pêcheries 
R e v e n u 
D i v e r s 

I n t é r ê t s : 

P l a c e m e n t s d e s f o n d s d ' a m o r t i s s e m e n t . 
D i v e r s c o m p t e s 

R é g i e d e s a l c o o l s d u Q u é b e c 

P e r m i s e t d r o i t s 
C o m p t e d e c o m m e r c e . 

A u t r e s r e v e n u s : 

P a i e m e n t d e p é r é q u a t i o n ( n e t ) 
S u b v e n t i o n s t a t u t a i r e d u g o u v e r n e m e n t d u C a n a d a 
P a r t d e l ' i m p ô t s u r l e r e v e n u d e s c o m p a g n i e s d ' é l e c t r i c i t é , gaz et v a p e u r , 

r e ç u e d u g o u v e r n e m e n t d u C a n a d a 
A m e n d e s 
D i v e r s 

$ 1 4 4 , 
1 4 0 , 
1 1 3 , 

9 7 , 
2 4 , 
2 3 , 
1 0 , 

6, 
2 , 
1, 

0 0 0 , 0 0 0 
0 0 0 , 0 0 0 
5 0 0 , 0 0 0 
0 0 0 , 0 0 0 
0 0 0 , 0 0 0 
0 0 0 , 0 0 0 
4 0 0 , 0 0 0 
5 0 0 , 0 0 0 
1 0 0 , 0 0 0 
7 0 0 , 0 0 0 
2 2 0 , 0 0 0 

$ 1 9 , 8 5 2 , 0 0 0 
1 4 , 8 6 0 , 0 0 0 

5 , 4 1 8 , 0 0 0 
3 , 9 7 4 , 0 0 0 

1 9 , 0 0 0 

$ 4 8 , 0 0 0 , 0 0 0 
7 7 5 , 0 0 0 
2 8 5 , 0 0 0 
2 7 0 , 0 0 0 
2 2 1 , 0 0 0 
1 1 5 , 0 0 0 

$ 4 , 0 6 0 , 0 0 0 
2 , 6 3 5 . 0 0 0 
1 , 4 2 5 , 0 0 0 
1 , 1 7 5 , 0 0 0 

5 3 0 , 0 0 0 
2 6 5 , 0 0 0 
1 6 5 , 0 0 0 

8 3 , 0 0 0 

5 , 2 0 0 , 0 0 0 
1 . 1 5 5 , 0 0 0 

$ 1 6 . 0 0 0 , 0 0 0 
4 5 , 0 0 0 , 0 0 0 

$ 6 6 , 3 0 0 , 0 0 0 
3 , 8 5 5 , 0 0 0 

3 , 8 0 0 , 0 0 0 
1 , 2 2 3 , 0 0 0 

1 5 , 0 0 0 

Total des revenus. 

$ 5 6 2 , 4 2 0 , 0 0 0 

4 4 , 1 2 3 , 0 0 0 

4 9 , 6 6 6 , 0 0 0 

1 0 , 3 2 8 , 0 0 0 

6 , 3 5 5 , 0 0 0 

6 1 , 0 0 0 , 0 0 0 

7 5 , 1 9 3 , 0 0 0 

$ 8 0 9 , 0 8 5 , 0 0 0 
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Tableau 4 
P R O V I N C E D E QUÉBEC 

ESTIMATIONS BUDGÉTAIRES DES DÉPENSES ORDINAIRES 
E T E N IMMOBILISATIONS 

Pour l'exercice 1962-63 

DÉPENSES 

Ministères T o t a l 
Ordinaires 

E n i m m o b i 
l isat ions 

$ 3,629,850 $ 3,379,850 $ 250,000 
Affaires fédérales-provinciales. 100,000 100,000 — 

17,712,000 17,712,000 — 
55,505,000 50,505,000 5,000,000 
10,663,500 9,663,500 1,000,000 
5,051,300 4,551,300 500,000 

132,598,175 129,798,175 2,800,000 
4,255,000 4,255,000 — 
3,337,500 3,337,500 — 
8,392,000 8,392,000 — 

228,156,100 220,543,600 7,612,500 
2,295,000 2,295,000 — 

28,744,100 28,744,100 — 
8,730,000 8,730,000 — 

13,050,000 9,503,000 3,547,000 
164,563,800 153,390,800 11,173,000 

5,225,000 5,000,000 225,000 
15,036,500 13,436,500 1,600,000 

Transports et communications 6,148,000 6,148,000 — 
4,577,500 4,577,500 — 

49,054,450 21,854,450 27,200,000 
157,779,000 57,779,000 100,000,000 

$924,603,775 $763,696,275 $160,907,500 

$ 28,355,000 $ 28,355,000 

S O M M A I R E 
Compte ordinaire : 

Revenus $809,085,000 
Dépenses : 

Ordinaires $763,696,275 
Service de la dette publique 28,355,000 792,051,275 

Surplus a u compte ordinaire $ 17,033,725 

Immobi l isat ions $160,907,500 

Extraordinaire : 
Le montant de la contribution gouvernementale pour les investis

sements universitaires qui sera fixé par une l o i ultérieure ne 
dépassera pas $ 40,000,000 
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Ains i que je l ' a i laissé entendre au chapitre 1, une des principales causes 
de l'augmentation des revenus de la Province de 1961-62 à 1962-63 provient de 
l'importance de la reprise économique, notamment dans le Québec. Cette 
reprise, par le jeu normal des sources de revenus de l'état provincial, assure à 
l 'administration des rentrées plus considérables sans qu ' i l soit nécessaire de 
modifier l'impôt sur le revenu de quelque façon que ce soit. D e plus, comme 
elle s'appliquera cette année à une période entière de 12 mois, la généralisation 
de la taxe de vente pour fins scolaires fournira à la Province des sommes 
plus élevées qu'en 1961-62, sommes qui seront redistribuées aux commissions 
scolaires. 

L e gouvernement a décidé de répartir de façon plus équitable le fardeau 
des taxes supportées par les propriétaires d'autobus et de camions. E n effet, 
on a souvent fait valoir à l 'administration provinciale les tracasseries admi
nistratives et les difficultés de perception que comportait la taxe, communément 
appelée « taxe de millage ». Le gouvernement a donc résolu d'abolir cette 
taxe qui s'appliquait, on le sait, aux compagnies d'autobus et qui pouvait nuire 
aux propriétaires de petites entreprises de camionnage, surtout ceux qui ha
bitent la campagne. Enf in , toujours dans le même ordre d'idées, le gouverne
ment veut faire disparaître l'injustice dont sont victimes les centaines de milliers 
de propriétaires de véhicules-moteurs qui utilisent l'essence par rapport à la 
minorité qui se sert d'huile diesel, en portant au niveau de l 'Ontario la taxe 
applicable à ce dernier type de combustible. 

A ins i donc, contrairement aux rumeurs qui avaient pu se propager, ou 
qu'on avait à dessein semées, le gouvernement ne juge pas nécessaire de recourir 
à de nouvelles taxes pour financer les dépenses de l 'administration provinciale 
au cours de l'exercice financier qui vient de débuter. Nous pourrons, en d'autres 
termes, continuer la réalisation du programme approuvé par la population sans 
imposer de nouveaux fardeaux aux citoyens du Québec. 

2 — D É P E N S E S 

Les dépenses de l'exercice 1962-63 seront de $115,643,775 supérieures 
à ce qu'elles étaient en 1961-62, soit la différence entre $952,958,775 pour l'exer
cice courant et $837,315,000 pour le précédent (voir tableau n° 2). I l convient 
toutefois de signaler que les prévisions budgétaires pour 1962-63 au montant de 
$952,958,775 ne comprennent pas les contributions du gouvernement du Canada 
au montant approximatif de $225,000,000 pour fins particulières telles que 
l'assistance chômage, l'enseignement spécialisé, l'assurance-hospitalisation, la 
route trans-Canada, etc. N ' y sont également pas compris les investissements 
immobiliers des universités et des collèges qui , comme l'année dernière, feront 
l'objet d'une loi spéciale. 

Voic i maintenant un exposé rapide des raisons principales de l'augmen
tation de $115,643,775 entre les résultats probables de l'exercice 1961-62 et les 
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estimations budgétaires pour 1962-63. Je mentionne, en passant, qu'à la suite 
de la législation sanctionnée en 1961, le ministère de la chasse et des pêcheries, 
ainsi que celui de l'agriculture et de la colonisation ont été groupés et que, de 
plus, certains services ont été transférés d'un ministère à l 'autre. C'est ainsi, 
par exemple, que le ministère des transports et communications comporte, pour 
la première fois en 1962-63, des crédits pour le Bureau des véhicules automobiles 
au montant de $3,815,000. 

a) Jeunesse. A u ministère de la jeunesse, l'augmentation est de 
$207,296,100 comparativement à 1961-62 ($228,156,100 par 

rapport à $20,860,000), mais pour bien en saisir la portée, i l faut la rapprocher 
de la réduction de $190,557,000 qui s'est produite au département de l 'instruction 
publique ($198,949,000 en 1961-62 par rapport à $8,392,000 en 1962-63). E n 
effet, i l y a eu transfert de nombreuses activités du département de l ' instruction 
publique au ministère de la jeunesse conformément à la législation adoptée à 
la dernière session. Pour ces deux secteurs importants de l'activité gouverne
mentale, l 'augmentation totale entre 1961-62 et 1962-63 est tout de même de 
$16,739,100. 

A cette augmentation, i l convient d'ajouter la hausse qui se produira 
dans les sommes versées par la Province pour fins d'investissements universi
taires au cours de 1962-63. 

Par ailleurs, les crédits qui sont inscrits pour les écoles d'enseignement 
spécialisé sont en fait supérieurs à ceux de l'année qui vient de se terminer. 
Malgré la dépense accrue, i l en coûtera cependant moins au trésor provincial 
en raison de l'augmentation de la contribution du gouvernement du Canada et 
de certains remboursements pour ces fins qui atteindront, en 1962-63, le chiffre 
record de $10,910,000 pour l'entretien et de $13,837,500 pour la construction. 

b) Santé. Le budget du ministère de la santé sera de $28,545,800 
plus élevé que les dépenses probables pour le dernier 

exercice financier ($164,563,800 en 1962-63 par rapport à $136,018,000 
en 1961-62). L a majeure partie de cette hausse est imputable à l'assu-
rance-hospitalisation dont les dépenses sont portées de $144,569,161 à u n 
chiffre brut de $167,784,700. L a part provinciale de ce dernier montant est 
de $84,532,800. 

Je dois aussi signaler que les disponibilités pour le traitement des maladies 
mentales seront accrues de $6,709,000 ($16,885,000 en 1961-62 par rapport à 
$23,594,000 en 1962-63) et que les crédits pour l'achat de terrains et la construc
tion et l'aménagement d'hôpitaux appartenant à la Province seront augmentés 
de $4,969,600 ($6,203,400 en 1961-62 et $11,173,000 en 1962-63). E n effet, le 
gouvernement entend généraliser la politique de construire et de demeurer pro
priétaire de ses propres hôpitaux lorsque les ressources locales sont insuffisantes 
pour y contribuer d'une manière appréciable. 
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c) Famille et Pour le ministère de la famille et du bien-être social, 
bien-être social. l 'augmentation se chiffre à $10,318,175 ($122,280,000 en 

1961-62 par rapport à $132,598,175 en 1962-63). I l a 
fallu, entre autres, prévoir des crédits accrus pour les allocations aux personnes 
âgées de 65 à 70 ans, aux personnes invalides, aux aveugles et femmes seules âgées 
de 60 à 65 ans, les suppléments de pension aux personnes âgées de 70 ans et plus, 
les allocations d'assistance à domicile, les allocations aux mères nécessiteuses 
ainsi qu'aux élèves de 16 à 18 ans. Après déduction des frais d'administration, 
ces allocations forment en 1962-63 u n total brut de $145,952,000, la part pro
vinciale de ce montant étant de $94,304,000. 

L e gouvernement a signé avec le gouvernement du Canada une entente 
selon laquelle une allocation supplémentaire de $10 par mois pourra être versée 
à tout bénéficiaire d'une allocation d'assistance-vieillesse, d'aveugle, d'invalide 
et de pension de sécurité de la vieillesse, dont le taux est porté à $65 par mois 
avec effet à compter du 1 e r février dernier. Cette entente ne changera pas la 
position de l 'administration provinciale relativement à ses propres allocations 
supplémentaires. O n sait que celles-ci sont versées jusqu'à concurrence de 
$10 par mois en supplément de l'allocation régulière aux citoyens qui peuvent 
démontrer qu'ils en ont u n besoin essentiel pour leur subsistance. 

d) Travaux publics. A u ministère des travaux publics, l 'augmentation de 
$13,615,450 ($35,439,000 en 1961-62 et $49,054,450 en 

1962-63) provient en partie de la hausse des dépenses envisagées pour l'achat 
de terrains, l 'acquisition, la transformation et la construction d'immeubles. 
Cet accroissement permettra entre autres d'amorcer la construction du palais 
de justice ainsi que de l'édifice de la Sûreté provinciale à Montréal. 

O n connaît la tendance actuelle de la politique gouvernementale en ce 
qui concerne les édifices publics ; de plus en plus la Province cessera d'être loca
taire d'immeubles possédés par des particuliers pour devenir propriétaire de ses 
propres édifices. A Montréal, nous avons ainsi acheté l'édifice des chemins 
de fer nationaux du Canada et l'ancien immeuble de l'Hydro-Québec. A 
Québec, la Province est récemment entrée en possession de l'académie et des 
édifices de l'université L a v a l sur le boulevard de l 'Entente. 

C'est dans le même esprit que sera construite la cité parlementaire. A 
ce propos, je peux dire que les préparatifs se poursuivent et que nous commen
cerons incessamment à tracer les plans d'un édifice devant loger le ministère de 
la jeunesse et le département de l 'instruction publique. L a cité parlemen
taire est, en elle-même, un projet à long terme, mais la Province a déjà acquis 
u n grand nombre de maisons avoisinant les édifices du parlement. 

e) Voirie. A u ministère de la voirie, l'augmentation est de $33,802,000 
($123,977,000 en 1961-62 comparativement à $157,779,000 

en 1962-63). El le porte principalement sur les dépenses en immobilisations 
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